Annexe 1 au CCTP

Lot n° 1 — Caf du Rhone

Lot n° 2 - Caf de I’Ain

Lot n° 3 - Caf de la Drome

Volume estimatif papier annuel N-1

Entre 18 et 25 tonnes

Entre 20 et 22 tonnes

Entre 2 a 5 tonnes

Fréquence d’enlévement

1 fois / mois (deuxiéme semaine)
au siege et ponctuellement selon
les besoins

1 fois / mois (les deux premiéres
semaines) et ponctuellement selon
besoins

Ponctuellement selon besoins

Type de papier Papier d’archives (documents | Papier d’archives (archives allocataires, | Papier d’archives (documents
comptables, administratifs, | pieces comptables, divers: piéces Grh, | comptables, administratifs,
allocataires) marchés, action sociale). allocataires).

Type de destruction Destruction norme DIN 66399 — Destruction norme DIN 66399 — classe | Destruction norme DIN 66399 — classe

classe 2, niveau de sécurité 4 avec
attestation de destruction

2, niveau de sécurité 4 avec attestation
de destruction

2, niveau de sécurité 4 avec attestation
de destruction

Nombre de points d’enlévement 2 1 1
Lyon —Siéege :
73 boulevard Vivier Merle 69003 Bourg-en-Bresse - Siege :
Adresse des points d’enlévement LYON 4 rue Aristide Briand Valence - Siége :

Prestations Mensuelles

Archives de Vénissieux :
29 Bd Jodino 69200 Vénissieux
(Ponctuellement : annuel ou
biannuel)
Prestations Ponctuelles

CS 50314
01014 BOURG-EN-BRESSE CEDEX

10 rue Marcel BARBU
26000 VALENCE

Horaire d’intervention

Le mercredi entre 7h30 et 12h30

Du lundi au vendredi de 8h a 12h et de
14h a 16h

Du lundi au vendredi de 8h a 11h30 et
de 13h a 16h

Volume estimatif de papier
par enlevement

Par mois : entre 1,5 a 3 tonnes

Ponctuellement: entre 5 et 15

tonnes

Par mois: entre 1.5 et 2 tonnes par
mois pour les archives allocataires.
Ponctuellement: pour les archives
comptables, action sociale + divers.
Prévoir environ 1 tonne pour une
action d’ampleur en 2025

Ponctuellement entre 0.5 et 1.5 tonne

Contact

Richard ROUSTAIN : 06 25 64 95 36
Karine DELAGE : 06 13 06 76 44
Nadia JAFFARI : 06 12 89 92 98

Olivier CHABANE : 04.74.45.60.91

Nordine ARAR : 04.75.75.62.30

Annexe 1 au CCTP : Prestation de collecte, de traitement et de destruction des documents et archives pour un groupement de Caf




